
(1) El otro dia, dije á algunos de/los en consejo que, por amor de Dios.1/oS quitásemos las
máscaras, porque si todos lirábamos al servicio ele V. JI., podíamos muy bieu descubrir nuestros
pechos, y que, pues que"ian que nuestra ge7lte espa;iola no se jUlIuise, que hiciesl:7l ellos lo que cesase
la leva de los estado.~ de ntabante, porque, donde no, les aseguraba que nuestm gellte espmiola no se
deJaria de juntar, y que iria do quie"a que supiese que se juntaba otm cua/quieta gellte, y fa romo
peria, y que desto no podría dejar de seguirse ,qrlln claiio al servicio de V. ji.; asimismo que Itabla
semos claro~ y confesasen que esttí el consejo tan preso como nosotJ'os, pues si quisiese meter guat·~

nicion, no se lo C01lscutirian, y se quiSiese salir, menos, y no es el consejo el que 71l(UlÚa en la villa, u;
puede hacer que salga un sofo hombre; que siendo así, como es vCJ'c1ad¿ que porqué _querian tlegar
que éstaban presos y sin libertad? "

Flandre; ~(yant "ouIn se 'retirer aAnvers, ftit assaillie, a "son passagepar le
pays de'\Vaeset la seigneurie de Bcvel~en qu'a :-tchctée depuis peu leduc
d'Arscliot, par les baillis i\ la t.ete de plus de 2,000 hommes.EJIe put arrivel',
Ctl se:défendant~ jusqu'a I'Escaut pres d'Anvers : le chatean tit :-tlors jouer
son ártillerie contre les paysans qui la poursuivaient et les dispersa, de sorte
qu'elle put trriverser la Í'iviere, apres avoir perdu 7 a 8 de seshornmes, et·trié
:mx 'paysans 70 il' SO des leur's,' avec le bailli duduc d'Arschot. ~. Dans ces
circonstáilces; él vil l'offredes membres du conseil de faire cesser les levées
'de gens~ Ynrgas~ Romero et Roda ont é"crit h Sancho d'Avila et an mcstre de
camp Vnldes d'arrbtel' tout mouvement de troupes jusqu'a nouvel ordre. .::.:
¡i L'áufre jour je dis a quelques-uns d'entre eux, en conseil, que,polir
}) l'amoul~ de Dieu, nous quittassiolls' les maEques,' paree que ~i tous ndus
» ávions pour hut le service de V. M., nous pouvions fort bien manifester ce
)) que notls avions dans le creur, et que, puisq u'ils voulaient que les' troupes
» espagnoles he Se l'éunissent pas, ils devaient, eux, faire cesser les levées des
» étals de Brabant : cal', partout 'oil eItes sauraient que s'assemblassentd'áu
» tres troupes, elles iraient les chercher et les rompre. Je leur dis encore
» qu'ils parlassent clairement, et qu'ils avouassent que le conseil était
» pl'isonnil'r tout autant que nous, puisque, s'il voulait mettre gal'nison dans
») la ville, les bourgeois ne le souffriraient pas; s'H voulait en partir, ils le
» permettr'alent encore moins; que ce n'était pas le conseii qui commandait
» dans Bruxelles; qu'il n'avait pas meme le pouvoir d'en faire sortir une seule
» personne; que, les dlOses étánt ainsi, pourqlioi vouJaienl-ils nier qu'ils
II fussent privés de toute liberté (I)?» - La cavalerie légere quiétait en
FJandre, en Hainaut, dalls J'Artois et la ehatelJenie de LiBe, an nombre de
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sept compagnies, s'est rassemblée pres deValenciennes ;,les 3utres eompagnies
ont ordre de se porter sur Anvers. L'infanterie espagnole esl ainsi répartie : a
AJost, pres de 1,500 hommes, qui sont les mUlinés; en Hollande, 12 eom
pagnies, sous M de ,Hierges; dans les Hes, environ 900 sohl~ts; aLierre el a
Anvers, environ400 ou tout au moins 550 de ceux ql1i se sont séparés des
mutinés. Hiel' le bruit a couru que ceux des Hes en étaient sortis, et que déja
il s'en trouvait cinq eompagnies aRoosendaeI. - Le pl'ince d'Orange arme,
et un de ces jours il entrera en campagne avee une floUe et des tl'oupes nom
breuses. Il n'est gnere douteux qu"il oe songe aquelque entreprise d'impoI'~

tance, et qu'il oe reconql1iere au moins les iles : cal' les Wallons continuent
d'y etre mulinés et de tenir prisonnier le colonel l\Iondragon, sans permettre
que personne lui parle ni le voie. lls oot également' pris le contador Navarrete
el les cornmissaires qlli l'accompagnaient pour passer la montre et régler ¡es
comptes du régiment. - Les leUres des cent mille écus sont parvenues : on ne
les lui a montrées, ainsi que les autres lettres du Roi adressées au conseil,
que le 6 aout. - 00 ne lui commuoique rien de ce que le conseil écrit a
S. 1\'1. -De ces cent mille écus, le Fugger en a anticipé cinquante mil1e, qui
ont été disfribués sans qu'il en soit rien revenu aux Espagnols. ,- Le pagador
Francisco de Lexalde faisait difficulté d'ohéir aux ordres du conse], alléguant
que celui-ci n'était pas libre, et que les ordres susdits ne portaient point la si·
gnature de Roda; pour lever ses scrupules, Roda les a signés, quoique bien
contre sa volonté : mais il ne faut pas qu'on sache qu'il approuve la conduite
de Sancho d'Avila, cal' cela' pourrait lui couter la vie,

Liasse 567•

i 682. Leltre du Roi aux gens de son conseil d'État, commis au gotlverne
ment de ses Pays-Bas, écrite de ,Madrid, le 9 aout 1576. (Franf.) 11 leur
envoie une lettre de change de deux cent mille écus, de 72 gros, d'Antoine
Fugger tFuCU1') el neveux, payable, savoir : 100,000 écus dans1es soix3nte
jours dc sa date, el les autres 100,000 écus trente jOUI'S apreso lis feront
recouvrer cetle somme par le pagador Francisco de Lexalde, et l'emploieront

, aux besoins les plus urgents de son service,
9riginal, aux Archives du royaume.

t 685. Lettl'e du garde des scea'llX Hopperus a.ux seigneurs du con.seil d'Etat,

¡fe
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éCJ'ite de Madlid, le 10 aoi'it -1576. IIles avertit de laréception de leurs leÜres
des 2,5, 17 et 27 juillet. La derniere est arrivée le 8 aout vers minuit; elle
a été, la méme nuít, envoyée au Roí, qui la lui a renvoyée le lendcmain· par
un cOllrrier expres, en commandant que le tout fut vu incontinent au con;'
seil : ce qui a été faiL On est occupé aformer la réponse, qui partira dans
trois ou' qu'atre jours

1684. Lcúre de F1'édéríc Pel'renot, seigneur de Champagney, au Roí, écrite
d'Anvel's, le 10 aotlt t576. La mutinerie des Espagnols qui ont fait l'expédi
tion de' Zi'erikzée et des Wallons de Mondr'ngon en est venue an point dont le
Roí, aura éU~ informé; il aura su aussi, comme le chatelain Sancho d'Avila"
a~ee d'autres, réunit et fait app¡'ocher d'Anvers le reste des gens de guerre,
spécialement lacavalerie légere qui se mUlina i1 y a quelques mois, el alaquelle
iI est dú un grand nombre de payes. Le colonel Fugger a également faíl venir
pres d'Anvers srpt compagnies de la sienne, et le mestt'e de camp Valdes
amimc, de son coté', ceHes qui étaient restées dans les Hes. Ces mouve·
men't, de ll'oupcS inquietent tout ie pays, et parliculierement la ville d'An
vers,' 11 cause du dommage qu'en souffre le district cnvironnant, et 1'0n craint
de voir se renou"cler ce qui est al'rivé, il y a dpux ans, en eeUe vil~e. Frons
perg, sans rléplacer ses gens qui occupent d'excellcntes garnisons, prend pal'l
aux conseils des susnommés, eornme en une affaire fluí leur est commune, et
cela lui est aisé, car il réside aAnvers, ql1~iqu'il nt beaucoup rnieux, ,ainsi
que le Fugger avec ses gens, de suivre l'cxemple de Pollviller, aqui l'on doit
autant qu'a aucun d'eux, sans que ses soldats le maltraitent,(I), ou d'aller a
Bruxelles HUpreS du conseil d'État, c.ornme le cornte d'Eherstein. - Plusie~rs

fois lemagistrat d'Anvers a supplié le conseil d'État de le rappeler, ainsi que les
aUlre,s chefs qui se trouvent encette ville sans troupes, attendu qu'ils dccupent
par force, depuis plus de dix-huit mois, des maisons privilégiées, et jouis
sent d'immunités auxquelles ils n'ont pas droit, au granel préjudice des re..
venus de la· ville. - Champagney ne doute pas que la ligue des personnages
nommés ci-dessus et leurs ass~mhlées, auxquelles ¡ls out. appelé Pollviller' et
d'autr'es chefs militaires~ n'nient ponr hut de s'emparer d'Anvers, quoiqu'ils

bra Gener
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prennent pour prétexte que le conseíl d'Ét.at est prisonnier a Bruxelles, et
qu'ils veulent le délivrcl' ('1), II fait tout ce qu'il peul POUI' maintcnir dfins le
devoir la g:lI'nison de la ville qui est sons ses ordres, el pOllr tranquilliser Ic
peuple, l~quel'est fort ému de voir tourner conlre la ville l'artillerie de la cita
delle, faire des gabions et d'autres prépartltifs de guerre, surtout fipres que
I'artillerie de la flotte a été transpol'tée en ladite citadelle, ainsi que les muni
tions qui étaient sur les navires et dans les magasins de la ville,' Si l'on
ajoute a cela que, non-senlemeot daos lc chateau, mais encore dans la ville,
en la maison du colonel Fugger el. en d'autres, ¡Is se réunissent publiquement
chaquc jour, il est aisé de voir qu'ils cherchent des occasions de rupture avec
les bourgeois et la garnison. - Jusque-Ia Champagney a réussi a tenir
ceux-ci paisibles, enleur épargnant, autant que possible, les dégoúts qu'ils
auraient pu avoir ; et a la védté, ceHe garnison se conduit si bien que, depuis
cinc¡ ans qu'iI gouverne a Anvers, il n'en a p3S vu de plus modeste, de
micux commandée, de plus obéissante, et qui fut composée de meiI.leurs 501

dals(2) : mais tont consiste ace qu'elle soit régulierement payée. - Enfin
toutle monde s'émerveiHe de ce qn'en une telle vi!le qu'Anvers un particu-
lier (5) ose faire de pnreilles assemblées, conlre la volonté de ceux aqui le ife
Roí a confié le gouvernement général, d'autant plus que, en l'absence de la
cour, elles n'ont jamais élé permises qu'en pl'ésencede lui, Champagney, et en la
maison de ville ou bien dans sa demeure; el 'íl est juste que, la oi! il Ya un
gOllvernenr, les choses se passent ainsi. - Anvers a besoin de plus de tran"
quil1ilé et de ~écuríté; il importe surlout qu'elle ne tombe pas dans les mains
de désobéissants (4) : ear elie est l'unique ressource qu'aient le Roi et ceux qui
gouvernent en son nom pOUI' se procurer de l'argent. Déja tons les marchélnds
s'eil retirent, les naturels du pays aussi bien que les étrangers, et vont cher-
cher, tine autre résidence, meme hors des Etats du Roi (5), - Lorsqu'il était

(1) oo, Con pretesto que hacen estas juntas por liberta¡' el consejo de Estado que dicen está ]Jreso
en Bruselas. '

(2) Cierto esta gua1'1licion lo hace tan bien que no he t'isto otra mas modesta, bien mandada U
obecliente y de tan buenos soldados como yo los he teniclo aquí en cinco años,

(:5) Un partícular. Champagllc)' veut parle!' de Sancho d'Avila,
(ll:)'... Que no venga en l1UIIIOS de desobedientes.•.
(ñ) V. M. sepa que todos los mercaderes se "eliran, vasallos y no vasallos, y escogerán cualquiera

morada, aun fuera de los Estados di' V. 111" como ya hacen muchos...

....
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en Angleterre, Havertit tres-franchement le feu grand commandeur de cequi.
se disait en ce pays, et sur les difficultés qu'éprouvait le commerce aAnvers,
et sur l'enlrée des mutinés en ceUe ville, et sur les désordres de la mílice espa·
gnole~ afin qu'il sut la vérité el put la faire connaitre au RoLLe gl'and com·
mandeur lui-méme disait souvent qu'il n'avait pasde plus aruent désill que
de quitter les Pay~~Bas, acause des affronls qQ'il craign:út de )a part de sa
propre nation; Udisait encore que les EspagnoJs feraient perdre ces provinces
au Roí, comme cel'tainement on doií l'appréhender, si ron ne ~'emédie ~ leur
gl'ande ¡nsolence,; a leur mauvaise discipline el an pen de justice qu'il y a
entre eux(1). ~ Dieu sailtoutes les peines. que Champagney s'es! données pO.ur
résister aux prétentions indues des gens de guerra, el empechel'. qU,'ils n'op~

priment les bourgeois : aussi. personne ne leur est-il plus odieux que lui (2),
quoique, d'uo autl'e coté, illellr ait donné toute I'assistance qui a été! e~ son
pouvoir. l\fainl~nant, pouréviter toute occasion de coofliL, il s'est abstenu, de
pubJier le placar.d contre les mulinés d'Alost (5) et d'ul'mer le peuple. e'est
ainsi qu'il a pu wainteaif·la ville en tranquillité. 1\'Iais s\.le Roin~ordonne pas
expressément qu'iI ne réside a Anvers d'autres troupes que celles qui en
forment la garnison, aquelque titre que ce soil et a quelque nation qu'elles
appartiennent, \1 perdra cette ville ; Hpef~ra également ses soldats qui y con
tractent cen~ mille vices, et dont les mauvais exem~les corrompent les babi
tants. Anvers n'est pasune ville propre· a la résidence des gens de guerre et
des courtisans : ils y sucent les marchands a l'aide au jeu et d'autres mau
vaises choses, et ils leur tournent la tete par mille inventions, saos qu'on
puisse l'empecher, parce qu'ils sont soumis aune autre juddictíon, ou plutót
n'en I'econnaissent ancune (4). - Champagney pense· qu'i1 serait aisé de

('1) •••. Muchas vezes deeia deseaba mas que la l'ida ~alirse clestos Estados, por la afrenta
que él tefllia de srt propria nacion, y que lurdan ¡Jerder á V. M.' estos Estados; como cierlO
se puede temer, si tlO se emelllla la gran ill,solenda, mala diseiplirza y poca justicia que hay en
tI'ella•.•

(2) .•• Héles caido en el mayor oelio delmwulo ...
(5) Voy. p. '26 1, note '2. . .
(4) ... Pero, si V. J1. no manda espresamctlte que tlillguun getlte de gu~rra resida aqtl.í, si no

la ordenada para la gu.atdia, debajo cualquiera título ó (le cualquiera nacion (1let'e t V. jI. ¡}erderá
esta ciudad, y su gcnte ,de gllcrra queaqrd se corrompe rn cien mil vicios, y corrompe IQs vecinos
con SflS malos ejemplos~ porque 110 es esta tierra para soldados ni pClTa cortesanos, q"c, c/mpa.1J.. e,s.tQ~
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rélablir lahonne harmonie entre lesnaturels du pays et les Espagnols, si ron
faisait justice de quelques-uns ,des chefs de ces derniers; avec peu de sang
répandu~ 011 obtiendrait ce résultat d!une si haute importance,' seton lui~ pour
le serviee du Roi : mais, de la maniere <lont les ehoses vont, d'uD coté, rin
solence croit avec l'impunité, de l'autre, le désespoir, et de' tous deuxla
haine (1). - Les obstacles qui existent aujourd'hui étant levés'~ il serait
faciJe aussi de mettre dans la ville un tres-bon ordre, en ce qui touche tant
les ehoses de la religion que les affaires civiles et politiques ;mais i1 faut
pour cela que celui qui y gouvel'ne ait I'autorité nécessaire; si Champagncy
l'avait eue, il y a longtemps qu'il aurait rendu a Anvers le lustre qu'elle doit
avoir, et cela sans porter la moindre atteinte aux priviléges. « 1\Ion chagrin.
» <lit-il en lerminant, esl qu'apres m'etre éehiné et épuisé, par zele pour le
)) bie~ de -celte ville et }lour le sel'viee de Dieu et de V. 1\'1." mes efforls sont
») restés sans effet, faute de eorrespondance et de crédit ; el c'est ainsi que se
) perd la meilleure vine qu'i1 y en ait Europe, el qui dcvrait etre un exemple
) de religion, de justice et de poliee pour toutes les autres (2). »)

Liasse 566.

1685. Lettre du cardinal de Granvelle tt président Viglius) écrite de Borne,
le 1t aout t 576. A propos de la prise de Zierikzée, de la mutinerie des Espa
gnols et de la pacifieation du pays, iI exprime son opioion sur la conduite
que le conseil d'Étal devrait tenir; il parle aussi du relard apporté dans la
présenlalion pour le siége vacan! d'Arras, et de la désunion des évechés poui'
suivie par les abbés de Brabant :

« l\'Ionsieur, j'ay rec;eu deux lettres vostres, rune du Vlllo et l'aultrc, du

mercaderes COIl jut!gos y otras maldades, y con mil imbenciolles los rebuelven, sin que se pueda pre
venir, por ser ellos de otra jurisr/icion ó de ninguna.. o'

(i) Si hubiera justicia y se hiciera d'algunas cabezas, fuera fácil cosa, con poca sangre, restituir
la amistacl entre estos pueblos y los Español¿s, que es una de las cosas, á mi ]Joco juicio, qllema~
importan para el servicio de V. JI.; mas del arte que estamos, con la ,impunidad cresce la insolencia
por una parte, descsparacioll por otra, y odio entrambas.

(2), Mi ansía es que llabiéndome molido 11 destruiclo pOJ' el celo que tengo á esto, l'Dr ,el servicio de
Dios y de V, JI., ha 3iclo sin efecto, ]Jor (alta de correspondencia y crédito : por donde se lJ;crcle

la mejor villa que hay en Europa, y que habría de ser ejemplo de reliyíon, justicia y polilla para
todas las demás."; -,~l ' : " '.'
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, de juillet.. ,Je loue Dieu que I'on aitrecouvré Ziericxzée; mais il ya long

temps que j'ayescript qu'il neme sembloit pas que au recouvrement deceste
ville nous puissions:faire tant de fondament pour la redresse de noz affaires,
et regrette.que je voisle succes tel que je l'avoye crainet et piecha escript en
Espaigue, préadvertissant de ce que seroit. Dieu dointque monsieur de :Mans
fel~ et.le capitaine Julien ('1), qui estoyent allés pourappaiser le8 mutinez,
ayent négoeiéavecq fruiet! Bien ay-je espoir que, ·si messíeurs du conseil
d'Estat rnonstrellt les dents aus~icts mutinez, et leur font entendre qu'ilz ne
trouveront la faveur qu'ilz ont eu aux aultres foís, ilz seront plus doulx.Et
sy Santi9. d'Avila ou aultre leur donne assistence, el que quy que ce soít
n'obéysse au conseil, lesdiets du eonseil feroient, a mon advys, faulte s'ilz
n'usoient de leur aucthorité : ce qu'encoires ung collége peult mieulx faire
qu'un gouverneur s.eul, procédant en tout avecq la pluralité des opinions.

J'ay veu les conditions avecq lesquelles ladicte ville s'esl rendue, que vous
m'avez communicqué, dont je VOllS remerchie II esl ainsy que vous dictes,
qu'en négociacion de cesLe qualité l'on ne faiel pas tousjours ee que l'on pou
roil. Siceulx de Ziericxzée sont bien traictez, aultres villes sel'ont volun.:
taires ase rendre. Et sy messieurs do conseil voyent le chemin ace ouvert,
et encoires a rentiere pacificacion, il me semble q 'Hz se fel'oient tort aeulx
mesmes eldéservice an Hoy (puisque, par tant de tesmoingnaiges, et des let..
tres de Sa l\'Iajesté propl'e, el de ce qü'escript monsieur Hopperus, et de ce
que disent dehouche ceulx qui viennent de )a, iI conste que Sa Majesté désire
la pacificacíon, poul'veu que Ja religion el son authorité demeurent en pied,
el réduire le tout aux vieulx trains), s'ilz ne commenchentd'encheminer les
affaires aceste fin de I'intentioo' de Sa Majesté, sans attendre tant de des
pesches, puisque l'on voit combien ilz lardent, et qu'on se remect tousjours
d'ung courrier a l'aultre. Je le diz. pour ce que jevoy que vous estiez en grand
espoir de la yenue de monsieur de Havrech; mais s'il est party lorsqu'on vous
a escript, je ne doubte qu'il n'aura apporté aultre despesche, du moins par
escript, que tel que Du Bois, de hon espoir, et remisa ce que qui sera
gouverneur portera apres

» ~e seígneur don Jehan, comme vous aurez entendu, avoit despesché a.

(1) Le mestr~ de camp JuHan Romero. Voy. p. 270.

•
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Sa Majcsté le sieur Schovedo. pour luy I'emonstrer plllsieurs choses. j'ny leUres
dndict Schovedo: dn XVIIIC dn mois pnssé, escriplcs il Madrid, par lesquelles
iI me dit qu'il solJicite son despesche, el ayde a ceulx qlli le font, par com
rtlandement uu Roy, espér~mt de p31'1 ir lo~t. Et ja.estoit alié devnnt vers Bnr
celone· dOI1 Jehan de Cordua aveeq aultres despeschcs, sur ce que ledictsei
gneur don Jehnn I'auroit, passrz trois mois, envoyé pour les ·nffaires de la
marine. jusques 3 ce que les despesches de Schovcdo 'soyenl concludz. Je ue
pense pas que les résolutions voisent (1) par dcla; mais si monsieur de Ha·
'Tech conferme de houche le mesme que je diz de I'inlention du Roy, je ne
s(fay ponrquoy ceulx du conseil pourroient faire scrupule de, sans plus aUcn
dre, meclrc la m:lin aI'ccuvre.

. n Vous vous souyiendr'ez de ce que je souloye. (2) dil'e, de temps de ma
dame de Parme~ que, comme nous estions loing et tard corresponduz, nous
debvions faire ce que nous enssions conseillé au Roy, s'i l eust esté présent,
puisqu'il fault prendre les occasions quant elles s'aduonnent, lesquelles Sa
Majesté ne peult veoir de si loing. Je le diz pour ce que j'entendi que Vander
Dol'p a parlé de venir a final accoru,' donnant espoir que d'aultre costé I'on y
viendroil a meil1eures conditions, el que aulcunes villes se rendroient, si I'on
VOl! loit négocier : deux ou trois villes qui voudroient prendre ce chemin,
feroient facillement suivre toulte Hollande el Zeelande, car les estatz sont las
de la guerre; et si le prince d'Orenges I'appercevoit, il est ap'parent que, pour
non demenrer seul, iI prendroit tout party que l'on luy voudroit donner, el
entr'eroit en diffidence, cl'aindant que quelcun. de ceulx qu'onl tenu de son
costé Jusques a oires ne luy fist ung mauvais tour.

» Ces occasions ne peult le Roy veoir de si loing, et seroit, umon advys,
faulte aceulx du conseil de les laissee passer. Ceulx du pays sont en plus
grand nomhre, et entendenl mieulx les afl'aires; et sur lefondument de ce
que je diz, de ce que 1'0n a de l'intencion dü maistre par tant de moiens, et
de ceque la raison porte; et de ce que convient au service de Dieuet au sien,
je ne voy pourquoy, aplul'ulité d'opinions, 1'0n ne deust passer oultre. Apres,
que ceulx qui sont en Espaigne si loing, et n'entendent si hien les affaires

('J) l'oisent,aillcnl.
(2) Je sOllloye, j'avnis coutUIIlC de,
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f 686. Lett1'e du conseil d'État au Roi, écrite de Bruxelles) les 12 el
14 aout 1576. 11 rend compte au Roi de ce qni s'est passé depuis l'entrée
des EspagnoJs mut.inés a AJost, et notamment de ses démélés avec le chate·
lain.d'Anvers Sancho d'Avila; des pl'étentions arrogantes de celui~ci; des Jet-
'tres qu'il a écrites a tous les chefs militaires; des secours qu'il a donnés aux
mutinés; d'une entrevue de députés du conseil avec d'Avila et ses adhérents,
qui a en líeu entre BruxelIes et ADvers; il signale uu Roí le partí que le :li
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oduo commenchement en parlassent aleur fantasíe, puisqu'enfin 1'0n vien~

odroit acognoisfre la raison et le service que se seroit faict! Du omoings vous
juré-je qqe, si festoye de la compaígnie, je procureroy de fenir ce chemin.

o»: Je m'esbahys que la notification d'Arras tarde tant (1) o: j'enay souvent
parlé Sa Sainteté avec ressentement (2); et si l'on laisse vacquer les nouvelles

oéveschez longuement, a mon advys il servira peu de les avoir faict. J'eniens
,bien que lesabbez de Brabandt vont le vieux chemin, désirans les désunions.
Pour ce que,me touche en particulier, il me soucieroit pen que la désunion
se 6st, pourveu que le dot. de cincq mille ducatz pour Malines fust hien asseu~

rée; et mes gens vous pourront certiffier que je n'en ay jamais receu, aheau
cop pres, ce que icelle archevesché debvoít avoir,. et bien souvent non pas le
tiers: mais je n'ay voulu faillir de ramentevoir a Sa Majesté les causes pour
Iesquelles elle voulust que les unions se fissent : elle en fera apres ce oque luy
plaira. Bien diray-je que, jusques ace que Sadicte Majesté déclaire son inten
cion contraire a ce qu'elle a commandé se 6st, les ministres auroienttort et
Juy feroient déservice de seconder ny favoriser, oupubJicquementou souhz
main, ceuJx qui prétendent le contraire desdictes unions.

» Et me recommandant tres-affectueusement a vostre honne grace, prie
le Créateur, etc. De Rome, ce Xle d'aougst 1t>76.

» Vostre bon confrere, vray arny avous faire service,

D ANT. CARD. DE GRANVELLE. »

•
(1) Le siége d'AJ'fas élait vacant depuis la mort de Fran<:ois Richardot, arrivée le 26 juil-

Jel -nS74. Voy. le tome IlI, p. 100, note 2. , ,
(2) Ce passage parait ayoir été altéré par le copiste. Granvclle auravoulu dire qu'il en..

tcndait souvent S. S. párler de ce retard 3vec mécontentement. "0,0 oo.o ,
IV, 38
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pri.llce d'Orange tire de tons ces événements, les- dispositions militaires' qu'il
prend, les lettres qu'il écrit pour sQulever le pays; enfin il insiste sur l'envoi
de prompts et énergiques. remedes :

« Sire, Vostre l\lajeslé aura entendu, par tr.ois noz leUres du mois de juil
let dernier et une de ce pr:ésent d'aoust, le commenchement et progres de la
mutinerie des Espaignolz estans· présenleQ1ent en Alost, et la turbalion el
altération, tan1 du poeuple que des gens <lij. guerra, qui s'est ensuivie; acesle
occasion. Et comme noU/i all¡ons procQrant les r.emedes: de pacificatioIlJ de ce
mal, sommes esté advertys cert,ainement que Sant;o d'A:viHa, chastellain
d'Anvers, s~estoit avancé d'escripvre diverses Iettres aux gouverneurs des
provinces, capitaines ~t chiefs de geQ,s, de guerre, tant de: ceste nation que
espaignqlz el allemands, pour les faire.lever et assambler de divers costelz a
l'eff~ct que sera dict cy-aprez., comme. aussy ~ntendQns qu~il:a escript aV. M.
tout ce queboll Iuy a sambl~~ et d~ mesme le.bruitcQu~t- qu'il:a envoyé IeUres
au pape e~ al'Emper:~ur ~t aux am~~ssadeur8¡ de V. M'., résidens· vers·· divers
Rotentatz. Et. encoi~es que' ne sQavon~ certainemen~ ce qu'il, poeult avoir ad
verty, toutesfois, cOI?-s.id.,ér;é, ce. que luy-m,esmeE? n01l8 en a· osé, escripv.re, 1'anl
p01.1r lui qU~ ses adhére.ns, co~jectllr~ns facillement,la subsLance de sesdictes
IcUres chose bien contraire a la vérité du: faict" pap ou) il a grandernent'troul"
blé tous les affaires, tapt 4~dens le aa.is qp~ d~h9r~, et presque mis tous les
gens de guerre- contre nous, estatz et le poeuple, aHumant ung feu de sédition
ouverte que ny luy ny aultres ne sQauroient facilement estaindre : de maniere
que, pour obvier aceja, lui avons, premierement en pal'ticullier, et despuís
aluy el, a. sesdicts adhérens ~Qnjunctem~nt:'l- escripts bien et' acerles. le mauvais
office q~e lui,et aultres;on.t f~ict encecy,;au, grand déservice de: V. M\. Dont
présentement nous sambl~ convenir de donner c.omptea i~elle de, tout le faicl
bien particuliereIllent, ~~- rínforqler qe poinct en poinct de!ce quío a· passé des
puis l'Qccupation viQI~~te dudict:Alost p~fJ lt~sdkts.Espaignolz;amutinez, selon
l,a,p.ure et.simplevérité: cardes.choses: quL ont,précéd.é"V.l\'l. cni.es! fortlbien
et cl~lr~~entadye.rtie par noz sus~ictes, leures._

» Vostredicte :Majesté doncques a entendu comme, Ie-jour Sainct-Jacques,
25 juillet, les amutinez estans a Assche et en un auItre Heu nornmé' Cap·
pelle, entre ceste ville et ledict Alost, ayans promis d'attendre la response
du capitaineMontesdoca, eqyoyé vers,eul~,de nos.tre.sce~, pour les,. appo,in~-
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ter let désannitín~r, au ii'éü 'de tenir problesse, se lievent iilOpinémení et vont
vers A!loSt, repoulsent que'lques paisnns, non sans oecision 'd'aucuns d'eulx qui
leuto V'Otlloiént empescher le passaige d'une riviere, et viennent hostilementet
par assaült aprendre ledict Alost, apres que les bourgeois, ri'estans de riens
pourveus,icomme ceulxqui ne douhtoient de ceste feste; se fUssent mis en
deffence par allcunes heures~ et, devant y entrer, pendirent, a la veue de eeulx
d'Alost, un des offici'ers de V. M. (¡ui ne leur avoit riens faiet. Et ne se passa
la ehose sans'tuer qUelques~Ílils d'un costé et d'aultre, ayails entré, aprez jour
failly ~ en icelle ville, avéc úng cri si espouvantable cornmeon raiet en villes
prirtses de fotee et assaüIt.

n Le lendenta'in, vlildrent icy, du matin ; horribles nouvellesentre· le
poetiple, qui estoit armé et avoit faid garde fort grosse les joüÍ's préeédens,
pendant qüe lesdícts ·amutihez estoient eiltoul' 'c~ste \Tillé, ayant escheIles,
chariotz, 'cdrdaiges, moutons et plussieurs inslruniens servahs a' assaúlt de
ceste ville, ql1i menaschoient principallement; et fut dict bien chauldement a
cepoetiple qué lésdiéls Espaignolz avoient tué audiCt Alost hOIrunes, ferihnes
et enfans, et que le tout esto;t saccaige, combien qúe despuis ládicté tuerie
el saccaigement n'a esté troúvé véritable. Dont ledict poeuple fút a I'impro
viste si espoventé qu'il commenfia a tumultuel' griandemeilt, se plaignant de
tous, el disant estre trahys el abandotlilez en proye a teJi ac'tes hostiles, et
que c'estóit la faulte des chiefz, et que oÍl dissimuloit avec eülx; que on deh·
"oit les avoir detraiet, el que maintehal11 oh les debvdit enviroríher illec,
com'me rehelles de V. M. et ennerilis du pais.

)1 Tellemetlt qúe tiotis. considérans· ces acles si énórmes et cruelz, et
meísmes qú'i1i avoient déleissé les fOl'tz qu'ilz avoient en charge contre ¡'en;'
n~iny 3U hél1éfi~e de n3tnre, et qu'ilz avoient prins par assault cest~ 'tille de
Vo M., qui sont ttctes d'ehnemis publicqtJes; ne voyans aussy átiltre remede
pour quiéter le himulte éi alboÍ'ote si grand qlii éstoit Iors par ceste ville el
allenviron, et· pour empeséher que aultres gens de guerre mescontens Ile se
joindissent avec eubt;'soubz espoir de butiü, el inesmes qUe les auUres de
Jadicte natío'n n'aYUÍls en ríeiis offensé he patissent par une fureur populaire,
en ensuyvníti ce qUé, le j'our préeédent; avoit esté tésolu par toils gé'néral
lement, tant au conseil d'Estat que de guerre, Oil avoit esté conclud que les
dicts HespaignoJz amutinez 'sel'oient sommez de se déporter de leur poul'suyte,
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et d'accepter les offres aeulx faictes dedans le lendemain, apaine d'estre tenus
pour ennemis et rebeBes, et d'estre chnstiez comme telz, nous les aurions
déclairé désobéissans, rebeBes et ennemis de V. 1\l.et du pays, auctorisant
de les offenser comme telz, et interdisant de ne Ieur porter vivres, munitions
ny chose quelconque ('1). Lequeldécret, en l'instant publié, 6t quiéter aucu~

nement le tumulte qui estoit par icy et pais a l'environ, espérans d'en avoir
la raison par auctorité de Vostredicte l\Iajesté et du conseíl.

» Le mesme jour, les estatz de Brabant, assamblez en ceste ville, nous vin
drent supplier que, pour quiéter aussy la reste des villes du pais estonnées de
telz actes, voulsissions ordonner la mesme publication estre faicte par tout
le pals de Brabant, pour contenter le poeuple alboroté du désordre d'Alost :
ce que nous accordasmes.

». Le lendemain, les députez des quattre memLres de Flandres nous requí-
rent faire le mesme en Flandres, ou ladicte ville d'Alost estoit assize : ce que
ne se poeult refuzer. Et ainsi en ces deux provinces ladicte publication a esté
faicte, et non aillieurs, combien que l'on en a envoyé copie aux gouverneurs
des provinces, amn qu'ilz sceussent ce qu'il passoit•

. »Le mesme jour, ceulx de Brabant donnarent la requeste que avons en·
voyé aV. M., narrée de toutes les injures, oultraiges, violences, mengeries et
founes que ledict pais avoit soutrert des gens de guerre, et signarnment par
diverses mutineríes des Hespaignolz y entrez conlme ennemis :par ou disoient

11\ DI 1\ Destre résouluz de faire quelque gens de guerre pour leur tuítion et deffense.
» Ce que ne sceusmes trouver bon de leur advouer simplement, ains leur

remonstrasmes que aV. M. seulle et ases gouverneurs appartenoillever gens
de guerreo Sur quoy nous sont venuz dire qu'ilz n'entendoient ce faire que
par consentement eL auctorisation de V. M., nous requérans les vouloir aue
toriser. Et néantmoingz, considérans )a notoiriété de ces oultraiges, et que

. lesdiets Hespaignolz povoient sortir derechief d'Alost; que les Wallons
estoient mutinez a Zieriexzée; que les Allemans tenoient ainsy les villes de
leursgarnisons engaígées, qui n'en sortiroient pour secouril' le pals, et que
eulx-mesmes estoíent discontens; craignans aussy une levée· populaire géné
ralle, iI nous sambloit, puisqu'il eonvenoit faire forees extraordinaíres, val-

(1) Voy. p, 201, nole 2.
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loit mieulx ce faire par ordonnanee et auctorité de V. -M. que par audorité du
poeuple et confusion. Quy fut cause que, a-la réquisition desdiets estatz,
cornmunicasmes avec eulx sur ce faiet, OU fut conclud leur permettre, souhz
l'auctorité, hon plaisir et au rappel de V. M., eomme plus amplement elle
pourra avoir veu par la copie de l'acte dernierement envoyé a¡celIe (1).

» Et combien que tout cecy se fit pour bien et quiétude dudict pals, et non
aaultre effect, et que le décret contre lesdicts amutinez estoit juste et fondé
en tout droict, raison el justice et abonne fin, principallement pour renger
les mutins que on ne Ieur apporlat munitions de guerre dont ils avoient faulte,
et que ce que on assamblast gens estoit. pour secourir le pals et empescher les
incursions desdicts mutinez d'Alost, toutesfois ledict Sanco d'Avilla el Fran
cisco Valdez nous· escripvirent, chaseun apart, lettres comme sinous avions
eu biengrand tort de déclairer t.elz mutins pour ennemis, nous disant que la
reste de la nation interprétoit cecy faict eontre tous eulx, et mesmes que les
estatz faisoient gens pour les deffaire, et choses en ceste substance.

» Et combien que la chose estoit trop claire que 1'0n n'avoit parlé que 'de
ceste trouppe estante audict Alost, tellement que c'estoit pure calumnie -de
forger telles nouvelles, toutesfois fismes un Discours qui a esté dernierement
envoyé aV. M. (2) .. pour l'informer de la pure vérité, et pour faire cesser ces
tedicte eaIlumnieuse invention d'aucuns malingz esperitz perturh~lteurs du
repos publicq" _

» Est bien vray, sire, que, au poinct que les nouvelles dé -la prinse et sac
caigement, comme I'on disoit, dudict Alost arivarent, il y eupar icy un grand
rumeur et que on estoit trahy par les Hespaigno]z, et en cestuy instant un
qui, aulcuns joul's paravant, avoit esté servileur de HyeI'onimo de Roda, rut tué
par sa couIpe (selon que avons entendu) : qui fut catIse- que icelluy Roda, en
samble le maistre de camp Romero et don Alonzo de Vergas, qui avoient esté
avec nous au conseil en la maison du président Viglius, trouvarent bon, el-'
de nostre consentement, se mectl'e en la COUI't, oil ilz ont esté. quinze jours par
ensamble, pour éviter tous inconvénients. Et néantmoingzcependant leur a
esté diverses fois dit qu'il n'y avoit nuI péJ'il ponl' eulx, el' qu'ilz povoient retoul'- _

(1) Voy. p. 281, note 2,
(2) Voy, p. 279, note L
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Der 'enleurs ma¡sons, mesmes, si pour leurseureté Hz désiroient avoir garde
dessermens de la ville, que leur en seroit haillée: ce qu'ilz n'ont trouvé bono
_ » Estaussy advenu· que en ce tumulte la bourgeoisie raisant le ghuet el
garde a esté fort scrupuleuse ne leisser sortir toulespersonnes indifféram
ment (comme en tel cas advient communément); et prélexoient ce faire pour
leur sceureté et protection, aflin d'avoir lant plus de gens de hien, d'auctorilé
el deffence. Et a. duré cecy aucuns jours~ jusques que ad ce que 00 a commen
ché y donner ordre.

» Qui a esté cause que ledict San~o d'Avilla a voulu prétexer que nous et
lesdicts susnommez trois personnaiges estions prisonniers, ayant, de son
auctorité privée et a nostre deseeu, escript non-seullement auxcapitaines
espaignolz, italiens, hourguignons, chevaux-Iégiers, et aux aultres Espai
gnolz gens de pied estans en Hollande et Zeelande, pour par ensamble se
joindre vers icy, mais aussy a en"oyé lettres aux gouverncurs desprovinces,
capitaines d'ordonnances, capitaines de cbasteaux, aux collónnelz des régi
mens allemans; et acui bon luya samblé, POUf thirer vers icy toutes leurs
forces, comme aussy on tient cerlainement qu'il a escript al1 duc Erich de
Brunsvick, pour le faire querre ou envoyer chevaulx : dont estantz adyertis, fe
luy avons escript la vérité de tout. SamblabJement escripvons aI'Empereur
et aux princes voisins, aussi ~ux auJtres embassadeurs de V. M. auX fins que
dessus.

. » Ledict d'Avilla par ses leUres content (f), auItant qu'il poeult, excuser
le faict desdicts amutinez, comme s'Hz n'avoient rieIis mefi'aict, 'el que ceu)x
de ceste ville, contre lesquelz lesdicts amutinez avoient principallement la
dent, auroiént mal faict de s'estre armez et mis en deffence pour ne les leisser
icy entrer, alléguant oultre que, al'occasion du poeuple alboroté par ceste
venue,et que ron faisoit quatre nouveaulx régimens de Wallons conlre iceulx
amutinez (ce que n'estoit toutesrois vray), Hz seroientesté forcez, pour leur
sceureté, prendre ladicte ville d'Alost.

» Et, pour coulourer tant mieulx son faict, a controuvé que nous estions
détenuz prisonnicrs en ceste vil1e, n'en povans saillir; mesmesn'y avoit
sceur. accez a nous, moings estoit libre aceulx qui avoient icy a négocier de

(1) Content, contentl, du vcrbc contendre.
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partir quant ilz vouloient :. disant davantaige que' estions constrainctz faire
ordonnances: et décretz exorbitans ~t contre llostre volunté, conséquamment
ne debvoir estre obéis, pour par la nous désauctoriser et énerver noz com~

mandemens, et ainsy medre toute chose' en confusion; concluant qu'il conve:.
noit prendre les armes pour nous mectre en liberté, el rédüYl'e en l'obéys.:
sance de Dieu et de V. M. ceste ville de Bruxelles, el que aces'fins fussent
joinctes les forces de guerree

» Ce qu'il a faict (comme dict est) de son· auctorité privée, sansnostre
sceu~ny ord'onnance, cornme si luy~mesmes fut gouverneur e1' capitaine géné
raldu pais:et protecteur de nous, et qu'i1 eust puissance·de cornmander atous.

» En.la. fin s'advise nous envoyer leUres nous décIairant ce quedessus.
Dont bien; esmerveillez et faschez, Iuy donnasmes incontinent responee que
estions grandement esbahis que l'on controuvoit telles choses que fussions
prisonniers : ce que ledict San~o ne debvoit croire, sans le mieulx sc;avoil'~.

el moingz d'emprendre faire ces cornmandemens et joinete de'gens de guerre;·
sans: s~avoir de nous la vérité et nostre intention, etattendre nostre' ordon~
nance, considéré' qu'il sQavoit que a nous appartenoit de commander;' par..
tant qum' désistat, pour· obvier- a tous désordres apparens venir de cestuy
amas de gens de guerre qu'il faisoit souhz ce rauIx prétexte':.

») . Nonobstant nosdictes·lettres, il passe' oultre, et amn que: la chose enist
plus' d'auctorité, sollicite' quatre' .coIlonelz d'Allemans ·el trois aultres Hespai~

gnoIz, ayans charge de· gens de guerre, assc;avoir les collorinelz Poilleviller,
Frunsberghe, Fouckr.e et un qui fut nagueres lieutenan! du comte HannÍ
hal,- avec Valdez, Francisco Verdugo et ·Ie eommissaire Olivera, tous les..
quelz il avoit a 5a dévotion' en Anvers, et font un· complot, nous envoyálls
lettres narrées que estions prisonniel's', a tout lemoingz lesdicts conseillier·
Roda, maistre de· camp Romero et don Alonzo,·lesquelz· ilz disoient estre
détenuz de leurs personnes en laide et' estroicte prison en la court Voires,
prévoyant ledict chastelain San<;o que on·responderoit illuy e1' a' ses compai:"
gnons: le mesme-que aup'aravant', assc;avoir quenous ny les aultres' nommez
n!estoient prisonniers, ilz- mamlent ne· nous tiendroient en liberté, s'ilz' ne
nous! voyoient en la ville· d!Anvers, ou qu'il y eu~t garnison' en ce lieu des
vielles compaignies, comme si aeulx estoit de donner loy. partout. Envoya
rent avecq lesdictes lettres une anltre plaine de menasches a·ceulx deceste

l."
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vine, dont nous, ayans vue la copie, ne trouvasmes qu'il convenoit, en fa(lon
que fut, leur faire délivrer, pOUl' le tumulte et (~onfusion qui en fut advenlle ('1).

» El néantmoingz, de nostre part fut respondu ausdicts collonnelz el ca·
pitaines lout le mesme que auparavant audicl d'Avilla seul, lenr donnant a
entendre le déservice que par ces acles ilz faisoient aS. 1\1. et au pais; ne se
debvoient e~pescher de chose qui ne leur louchoit, mais debvoient obéir a
nous, de par V. :M. commis au gouvernement du pais, selon que leur avoit
mandé V. M., et que par telles inventions et amas de gens de guerre ne fai
soieot aultre chose que allummer un feug qui ne se pourroit eslaindre, sinon
par grande effusion de sang et ruyne du pais: leur cornmandanl partant,
de la parl de V. M., qu'ilz euissent adésister, et fissent rethirer ceulx qu'ilz
avoient assamblé, chascun es lieux de son préside et garnison, 3vec protesta
tion que, si désordre et inconvénient en advenoit, que l'on s'en prelldl'oil a
eulx el leur en feroit-on respondre.

» SUI' laquelle leUre nous ont derechief réplicqué, voeullans pourfier el
persister que nous estions prisonniers; néantrnoingz estoient (~ontens com
municquer avee aulcuns de nous qui pourroient venir a la derniere escluse du
varl de Bruxelles vers Anvers, entre lesquelz députez demandoient un de la
nation hespaignolle. J

» Et combien qu'il sambloit assez indigne de acquiescer atelle réquisition,
du moingz qu'ilz debvoient venir ou envoyer vers nous, néantmoingz, pour
ne leisse~ croistre la flamme plus de ce qu'elle estoit allu'mée, avons condes
cendu aceste demande, y ayant envoyé les sieurs de Rassinghem et. Roda et
secrétaire Vasseur, POUI' ouyr ce qu'ilz diroient.

)} En somme, les susnornmez se sont tl'ouvez audict Willebrouck, et de la
sont allez plus avant a la derniere escluse dudiet vart, oiI ilz ont trouvé les
huict personnes susdictes. Et aprez que le collonnel Poilleviller euist com
meneé la parolle,. et plussieurs parolles fussent passez entre eulx sur la
matiere susdicte, finablement le tout parut en ces deux poinclz : l'un,
qu'ilz demandarent que libre entrée et sortie fust en ceste ville a tous
ceulx qui avoient anégocier en court, ou que sortismes de ceste ville; I'aul
tre, q~e la levée des .gens de ~llerre que l'on faisoit par icy cessat : quoy

(1) Voy. page 280, note 1.
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, (1) Ces écrits, leures et i'éponses nous manquent. Nons supposons qu'ils. SOilt aUI Archives
de Vienne. ' , ' '..'

faisant, et .moyennal1t ces cOl1ditions, oifroient désister de fairé aussy 'Ieurs
joinCtes et assamblées, etde ne riens attenter contre ceste ville.

,» A cela, aprez avoir ouy le rapport desdicts commissaires; respondismes
qu'il estoit raisonnabJe tcnir Jedict accez et sortie libre a nous, et qu'clle y
estoit et seroit encoil'es plus par le bon ordre ja commencé estre mis; quant
ala Jevée, qu'en avions donnó compte aV.l\f. ,-et que riens ne se faisoit an
déservice d'icelle ny en l'inlention que eulx donnoient a entendI'e, et que
irions procurant faire ce qu'il convenoit; qu'ilz n'en debvoient avoir cure ne
soucy, cal' V. ~1. s<;ait comme le faict de la levée passé, selon qu'est narré ey·
dessus; quant a eulx, qu'ilz ont comI11andement de V. 1\1. de nous obéir;
partant;pour faire quiéter le tout, feroient bien d'eulx teni'r l)aisibles et faire
relhirer les gens de guerre a leurs gal'nrsons, pour i'ésister a 1'ennemi et
garder les fortz, attendu mesmes que on est adverty que le prince d'Orenge
faíet nouvelles forces par ,mer et par terre, et voeult fairequelques emp1'in·
ses, par l'occasion mesmes de cestuy tuinulte, et que les frontH~res sont
désemparées desdicts gens de guerreo

» Nous ne s<;avons ce qn'ilz responderont, ou s~ilz obéirollt ausdicts coro·
mandements, comme la raison vouldra, ou s'Hz vouldront passer oultre:
'estans bien par nous déJibérez que, sitost que ces amutinezseront ho1's de
FJandres et Drabant, et qu'ilz seront l'etournez flUX isles, réduictz en ordre ou
régimens comme il convient, que cercherons lous moyens de faire cesser
ceste levée de Braban t et Flandres: que povons mal faire présentement;
tant que ces mutinez soient en pied et que le poeuple soit intimidé et Íl~rité,

comme il a esté et est encoires acause de ceste révolte p1'ésente. Et sur ce
poillct V. M. poeult mander son intention, tant a nous que' aux estatz de
Flandres et Brabant respeetivement, que ne doutons seraobéye, veu que
le tout" s.'est concédé soubz son hon plaisir et vouloir. Et affin que V; 1\1.
puist tant plus clairement est1'e informée de la vérité de tout ce qu'il a pa~sé

en cestuy affaire, nous avons faiet joindre copie' de toutz escriptz, lettres et
responses servans ad ce que dessus, et ce par inventaire (1). .

» A l'occasion aussy de ce' que dessus, les noeuf coinpagnie5 de chevaulx-

>

u

IV.

DE PHILIPPE II.

39

30~

bra yGener

~ I

,,1

;,,d:
i
r·



506 PRÉCIS QE LA CORRESPONDANCE

;

"

. ~:

"NI

•

!
Dr R D

légiers qui estoient en Al'tois, Haynaut, Lille et en quelques quartiers de .
Flandres, se sont joinctz pres de Vallenehiennes, parliz de lcurs garnisons
sans Dostre ordre, et ont escript les leltres aux abbez de Hasnon et Vicoigne
dont est joinet icy copie (i) : en quoy V. 1\1. poeult veoir la témél'ité oont Hz
usent, et considérer le désordre qui en poeult ensuivir.

». Ne voeullant leisser d'aovertir V. 1\1. que, pendant ces érnotions, les
arnutinez dudict Alost, qui estoient en nécessité de rnesches, poulore et mu
nitions de guerre, par on yavoit hon espoir de les arnmener tant plus tost il
la raison et d'en chastier quelques-uns pour exemple, ont esté secourus des
choses susdictes, mesmes de trois pieches d'artillerie, que l'on dict icelluy
d'Avilla leur avoir envoyé : ce que croyons plus facil1ement, d'aultant mes
mes que, parlant a lui par lesdicts commissaires, déclaira qu'il leur haille
roit son espée pour eulx deffendre. Dont encoires y a tant plus grand dis
contenternent, que combien que paravant il nous avoit. escript qu'il ne nous
pourroit secourir d'artillerie, pour le peu qu'i1 en avoit.

» Veuillants en oultre bien adjouster icy que, a l'appétit de ~estedicte

mutinerie desdicts Espaignolz et 'ValIons, mesrnes de l'alborote venu par les
levées et sollicitations dudiet d'Avilla et aultres ayans faict houger tumultuai- tife
rement les gens de guerre, de pieo el de cheval, des lieux de leurs garnisons;
et nomméemenl stans les isles de Zier'ixzée, Duvelande et aultres presque
abandonnées, les cornes sont ainsi crues au prince d'Orenge que non-seule-
tuent il pense recouvrer ce qu'i] a perdu de ces troubles, mais faiet amas de
gens de guerre pour faire invasion en Drabant el Flandres, se renforc;anl de
gens, tant de cheval que oe pied~ pour faire quelque chose en terre, cornme
il a accoustumé faire par mer; mesmes sollicite le país de s'eslever et tuer
les ministres de V. 1\1., dont les originalles s'envoyent présentement (2). Par

('1) Nous n'avons pas ccs lcUres.
. (2) Nous n'avons pas ccs lcures originales, qui doivent etl'c aux Archh'es de Vienne. Nous

n'en avons pas non plus de copies.
11 y a, aux Archives du royaume, dans la collcction des papiers d'l~tat, une lcure du comte

du Ureulx, écrite de Gand le 9 30tH, oiJ il dit an coraseil d'État : Voz Seigneuries auroot veu,
JI par ungrae lettre qui lenr fust hier envoyé, signé du pl'ioce d'Orenges, comment il regarde
» ~'attirer le peuple a5a c~rdelle, et faict tout ce que luy est possible pouradviser de nous
n surprendl'c quelquc pórt de mer en Flandrcs.•• n .



:.

Oil on voit elairemcnt le déserviee que lediet San(}o a faiet aV. 1\1. par les actes
que dessus.

» Entrelant, et nonobstant tous ces troubles, nous avons fant faiet (ponr
éviter u1térieurs ineonvéniens) que avons paeifié eestediete l11utinerie d'Alost:
en quoy nous, due d'Arschot et conte de l\fansfelt, nous nous sommes em..
ployez, et sommes partís de ceste ville, pour leur jurel' les capitulations
promises, conforme a I'escript qlli va joinct : ce que nous avons faictpar
pure nécessité, sQavoir est pour éviter plus grandz troubles et émotions
croissantes ehaseun jour de ceey. Eneoires, avec tout cela, ne voyons que le
désordrc cessera, cal' nous sommes environnez OH, pour dire mieulx, aeea..
hlez de tant de nécessitez que, mettant fin a un mal oU mutinerie, a la
mesme heure s'en Jiiwe une nouvelle aussy dangereuse que la premiere.

» Si 'comme maintenant craignons eelle des Bas-Allemans qui sont en
Hollande en grand, nombre, soubz trois régimens des comles' de Boussu,
Hiel'ges et Meghem, ausquelz mesmes ne povons fournir les prestz, et dont
ledict d'ltierges' nous représente journellement. Et de mesmes douhtons les
Haultz..AlIemans, ·combien qu'ilz promectent d'avoir encoires ,un petit pa
tience avec le prest, qui nous manque aussy pour le mois présent, les 'ayant
secouru pour le passé de partie des 100,000 écus envoyez par V. 1\'1. El raiet
a craindre le mesme des aultres Hespaignolz de pied el cheval. Et si ne
sont les WalJons jusques ad présent appaisez, combien que en faisons tout
nostre possihle.

» Et de touts ces trouhles et dangiers, le plus grand a esté eelluy que les
amutinez d'Alost ont excité, et que lediel Sanl;o d'Avilla et eeulx qu'il a sol~

licité naus ont estevé, par avoir mis icy une flamme quí a presque eslevé
tous les suhjectz, qui n'est eneoÍJ'es apaisée ny estaincte, ou, s'il euíst voulu
faire quelque dehvoir et service, c'estoit d'ayder adompter les arilutinez, et
non poinet de les favoriser el soustenir, eomme il a' faict.

» Par qUoy, gire, si V. M. entend que nous commandions, commc elle'
nous' en a donn'é le povoir et auctorité, tant qu'illuy plaira, ji estbesoing
que ledictd'Avilla et tous aulfrcs obéissent, et ne s'advanchent de juger de

. noz affuires et ordonnances, don'! tousjours donnerons honcompte ~ V. 1\1.
Et áussy luy supplions qt~e, sy Iediet d'Avillaou aultres, ontescript aultre
chose que en co'~formité de ce que dessus, ieelle nous )e voeulle faire' sl;avoir,
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pour leur donner aentendre Ieur iort, et descouvrir qu'ilz n'auroient mandé
la vérité aV. 1\1., alaquelIe nous certiffions toutes choscs passcr de la fa«:on
que luy avons escript et escripvons cncoil'es pl'ésentement.

» Pour conclusion de nostre dire, jasoit, sire, que, dez le eommen,chcment
de nostre administration, n'avons cessé de représenter aV. ~I. continucBe
ment,. par chascun courrier que avons envoyé, les extremes nécessitez dont
ces pais sont pressez, el que luy 3vons dict tant de fois que la ehose estoit
venue a la fin de se perdre, sans remede de Dieu et le vostre, avec proleste
que n'en povions avoir quelque eoulpe, ponr avoir faict tout ce que humai
nement hons el loyaulx vassaulx et ministres povoient avoir raict, pOUl'

n'avoir aussy receu les moyens que V. 1\1. a si souvent promis d'envoJcr,
néantmoingz pour le présent la chose est vcnue plus avant que oncques,
tel1eme~t que n'y sc;auroit venir si petiUe altération que jamais les affaires
ne se remédieront. Voires tenons le tout POUI' perdu, si V. 1\1. difThre 011 tarde
ny pe~ ny poinct les remedes promis, comme derniercmentluy avons escript,
avec le haste de l'envoy de gouverneur, considéré que la nécessité ne souffre
ne jour ne terme. Et avec tonts ces remedes fault urgent preslement : envoyant
ce courrier alIant el venant, pour avoir responce derniere sur tO':!t ce que
présentement et par noz dernieres nvons escript aV. 1\1. Luy suppliant POUl'

la fin nous tenir deschargez, cal' est impossible a homme vivant, quelque
qu'il soít, de plus sc;avoir mectre ordre a l'émotion commellchée puys na
gueres, sinon que fin se mette ace que V. M. a promis.

» Sire, etc.
». Post-date.Sire, nous venons d'entendre que les ducqs de Montmorency

et Nevers sont aSpa avec fort grande suyte, debvant leur présence estre
suspecte en la conjuncture de ces troubles en ce pays.

)~Post-date. Sire, combien que nous, duc d'Arschot et .conte de l\'Iansfe1t,
avons esté uu chasteau de Liederkercke, une lieue d'Alost, en intention de
jurel' auxamutinez les al'ticles que le conseil leur avoit accordépour leur
réconciliation, selon .que Iesdicts mutinez nous avoient requis et que rlit est
cy-clessüs, toutesfois n'avóns encoires peu achever ny. flnir avec eulx, pour
cause qu'i1z nous ont mandé quelques articles nouveaux, selon qüe V. M.
sera sen-ie veoir. par le double de leurs IeUres cy-joinctes. Et ne doubtions
que ce fut la chose concertée, ne fut que, estant nostre trompette la, il vint


